
Programme de formation

FORMATION POUR LE PERSONNEL EMPLOYÉ AU TRANSPORT DE 
MARCHANDISES DANGEREUSES PAR ROUTE 

(Chapitre 1-3 de l’ADR restructuré)

 Objectifs

• Identifier les prescriptions règlementaires régissant le Transport des Marchandises Dangereuses 
par route.

• Reconnaître les risques liés à l’utilisation, le stockage des marchandises dangereuses et la conduite 
à tenir en cas d’urgence.

 Prérequis

Personnel (autre que conducteur de véhicule de PTAC>3,5 tonnes) employé par l’exploitant du
véhicule routier ou par l’expéditeur, personnel qui charge ou décharge des marchandises
dangereuses.
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 Durée : 7h soit 1 journée  Nombre de stagiaires : 4 à 12 participants

 Lieu et horaires : à définir selon vos besoins  Accessibilité : cette formation est accessible 
aux personnes en situation de handicap

 Tarif : sur demande  Délai d’accès : 24 heures minimum

 Public

Toute personne qui expédie, charge, remplit, réceptionne, décharge, stocke et transporte des
marchandises dangereuses pour le transport (personnel d’exploitation).

 Profil du ou des formateurs

Tous nos formateurs maîtrisent les méthodes pédagogiques, techniques et outils nécessaires aux 
formations.

Exposés et documentation

Exercices cas pratiques

L’attestation sera délivrée à 

toutes les personnes qui auront 

suivi la formation d’une manière 

active et participative.



CONTENU PÉDAGOGIQUE

Formation théorique

 Contexte règlementaire
 Classification des matières dangereuses
 Exemptions générales
 Emballages et modes de transport
 Etiquetage et signalisation
 Documents et équipements
 Transport des déchets dangereux
 Chargement et déchargement
 Protocole de sécurité
 Sûreté 

Formation pratique

 Exposés 
 Discussions 
 Exercices théoriques d’application

Evaluation 

En vue de l’obtention d’une attestation, des épreuves formatives sont proposées de façon à
permettre une évaluation distincte de chaque compétence. Elles sont regroupées en situations
d’évaluation qui correspondent au plus proche à des situations réelles de travail.

L’attestation sera délivrée à toutes les personnes qui auront suivi la formation d’une manière active et 
participative.
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